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LIVRES 875 

naire, de voir la discussion s'élargir à l'utili
sation des armements dans le cadre du conflit 
irano-iraquien ou des opérations du Liban. 
Du conflit anglo-argentin, on retient surtout 
qu'en définitive, il n'a pas constitué une con
frontation entre les hommes et la haute tech
nologie. La bataille s'est terminée à la baïon
nette, non à l'Exocet, et les leçons les plus 
importantes qu'on en retire se situent d'abord 
au niveau de V organisation des forces armées 
- la coordination et la coopération des trois 
corps d'armes jouant un rôle important -, de 
l'entraînement des troupes, du leadership et 
de la motivation des combattants. La haute 
technologie détermine certes les besoins en 
équipement des années 90. Des chapitres exa
minent les ressources humaines et matérielles 
dont dispose le Canada pour participer à la 
course au développement technologique. Par 
ailleurs, l'étude de l'impact des nouveaux sys
tèmes d'armement sur les besoins en person
nel militaire révèle surtout l'importance de 
troupes plus nombreuses. De plus, des forces 
conventionnelles en nombre suffisant consti
tuent l'alternative à l'escalade nucléaire. Le 
Canada devra s'attaquer à cette question et 
les analystes déplorent l'inexistence d'une po
litique de recrutement national au Canada, 
d'un plan adéquat de mobilisation ou de for
ces de réserves prêtes au combat. Enfin, un 
représentant de l'armée américaine expose les 
changements qu'impose l'utilisation des nou
veaux systèmes d'armements à la doctrine de 
guerre conventionnelle des Etats-Unis. 

ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES. Investis

sement international et entreprises multi
nationales: Réexamen de la Déclaration 
et des Décisions de 1976. Paris, OCDE, 
1979, 72p. Contrôle et obstacles aux in
vestissements directs de l'étranger dans 
les pays membres de l'OCDE. Paris, 
OCDE, 1982, 39p. 

Voici deux documents d'information de 
l'OCDE sur les mesures prises par l'organisa
tion pour renforcer la coopération entre les 
pays membres dans le domaine des investisse
ments étrangers. Le premier publie les résul

tats du réexamen, par le Conseil de l'OCDE en 
1979, des décisions prises en 1976 dans le 
cadre de la déclaration des ministres sur l'in
vestissement international et les entreprises 
multinationales. La déclaration comprenait 
trois volets complémentaires destinés à offrir 
un cadre à la coopération des membres dans 
ce domaine: des principes directeurs à l'in
tention des entreprises multinationales, des 
instruments sur le traitement national des en
treprises sous contrôle étranger et des instru
ments relatifs aux stimulants et obstacles aux 
investissements internationaux. Cinquante des 
soixante-douze pages du document sont cons
tituées du rapport du Comité de l'Investisse
ment International et des Entreprises Multina
tionales de l'OCDE, qui dresse le bilan de 
l'application, dans les pays membres, des 
principes agréés en 1976. 

La seconde publication expose les résul
tats des travaux d'un autre comité de l'OCDE, 
le Comité des Mouvements de Capitaux et des 
Transactions Invisibles. Ce comité a mené une 
enquête sur la législation, la réglementation et 
les pratiques administratives des pays mem
bres concernant Vinvestissement direct de 
l'étranger. Contrôles et obstacles sont présen
tés pays par pays sous forme de tableaux qui 
donnent une image de la situation à la fin juin 
1981. Le Comité actualisait ainsi une précé
dente étude sur le même sujet publiée en 
1979. 

STEIN, Arthur A. The Nation at War. 
Baltimore (Mar.), The John Hopkins 
University Press, 1980, 167p. ISBN: 0-
8018-2441-9 

Arthur Stein s'intéresse ici à l'étude des 
conséquences des guerres sur Vorganisation 
intérieure de l'Etat. Selon lui, la guerre de
vrait être considérée au même titre que n'im
porte quelle autre politique publique, et la 
décision de s'y engager évaluée en terme de 
coûts/bénéfices. Une meilleure connaissance 
des effets de la guerre pourrait, sinon dissua
der les dirigeants de s'y engager, du moins 
leur permettre de prévoir et de minimiser les 
changements non désirés qu'entraîne inévita
blement à l'intérieur du pays la mobilisation 


